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Le 12 juillet 2023 

 

 

 
 

Arrêté portant désignation des membres du comité social d’administration spécial départemental et 
des membres de la formation spécialisée du comité social d’administration spécial départemental de 
l’Isère 

 
 
 
 
 

Le directeur académique des services de l'Éducation nationale de l'Isère  
 

 
 
 

Vu le code général de la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ;  
 
Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant création de comités sociaux d'administration ministériels, de l'administration 
centrale, des services déconcentrés et des établissements publics des ministères chargés de l'Éducation 
nationale, de la jeunesse, des sports, de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

 
Vu l’arrêté rectoral n°2023-10 du 31 mai 2023 donnant délégation de signature à monsieur Patrice GROS, 
directeur académique des services de l'Éducation nationale de l'Isère ; 

 
Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin relatif au comité social d’administration spécial départemental 
et de répartition des sièges lors des élections professionnelles du 8 décembre 2022 ; 
 
Vu la proposition modificative de l’organisation syndicale UNSA éducation en date du 12 juillet 2023, 

 
A R R E T E 

 

Chapitre Ier : Le comité social d’administration spécial départemental (articles 1er à 2) 
 

Article 1er
 

 
Le comité social d’administration spécial départemental de l’Isère comprend : 

 

● Le directeur académique des services de l’Éducation nationale de l’Isère ou son représentant, président, 

 

● La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’Éducation nationale de l’Isère ou son 

représentant. 
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Article 2 
 
Sont nommés en qualité de représentants du personnel au comité social d’administration spécial 
départemental de l’Isère les dix membres titulaires et dix membres suppléants, élus au scrutin de liste dans 
les conditions fixées à l'article 20 du décret du 20 novembre 2020 susvisé, suivants : 
 

 

1. Au titre de la FSU  

 

a.Titulaires (4 sièges) b. Suppléants (4 sièges) 

Madame Catherine BLANC-LANAUTE Monsieur Florian STOCKER 

Monsieur David SUJOBERT Monsieur Yann QUEINNEC 

Madame Mélanie PETTINOTTO Madame Isabelle AMODIO 

Madame Solène REBREYEND Monsieur Serge PAILLARD 

 
2. Au titre de UNSA-Éducation  

 

a. Titulaires (2 sièges) b. Suppléants (2 sièges) 

Monsieur Serge RAVEL Madame Ineke LAGOUANELLE 

Madame Sophie DESCAZAUX Monsieur Gaëtan RAFFIN 

 
3. Au titre de SGEN-CFDT  

 

a.Titulaire (1siège) b. Suppléant (1 siège) 

Monsieur Thomas VERGNOLLE Monsieur Jean-Loup MARTIN 

 
4. Au titre de FNEC-FP-FO  

 

a. Titulaire (1 siège) b. Suppléant (1 siège) 

Monsieur Guillaume VERCRUYSSE Monsieur Samuel BANCILHON 

 

5. Au titre de SUD-Éducation 

 

a. Titulaire (1 siège) b. Suppléante (1siège) 

Madame Charlotte BALLET Madame Fabienne ZWIEBEL 

 
6. Au titre du SNE 

 

a. Titulaire (1 siège) b. Suppléant (1 siège) 

Monsieur Emeric GILOUIN Monsieur Nicolas MULYK 

 
 

Chapitre II : La formation spécialisée du comité social d’administration spécial départemental 
(articles 3 à 4) 
 

Article 3 
 
La formation spécialisée du comité social d’administration spécial départemental de l’Isère comprend : 

 

● Le directeur académique des services de l’Éducation nationale de l’Isère ou son - sa représentant(e), 

président, 

 

● La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’Éducation nationale de l’Isère ou  

son - sa représentant(e). 

 
Article 4 

 
Sont nommés en qualité de représentants du personnel à la formation spécialisée du comité social 
d’administration spécial départemental de l’Isère les dix membres titulaires et dix membres suppléants, 
désignés dans les conditions fixées à l'article 24 du décret du 20 novembre 2020 susvisé, suivants : 
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1. Au titre de la FSU  

 

a. Titulaires (4 sièges) b. Suppléants (4 sièges) 

Madame Isabelle AMODIO  Madame Armelle PREVOST DAHMOUL 

Madame Mélanie PETTINOTTO  Madame Anne DORTEL 

Madame Catherine BLANC-LANAUTE Madame Marylin MEYNET 

Monsieur Serge PAILLARD Madame Valérie FAVIER 

 
2. Au titre de UNSA-Éducation 

 

a. Titulaires (2 sièges) b. Suppléants (2 sièges) 

Monsieur Serge RAVEL Monsieur Francis MENEU 

Monsieur Gaëtan RAFFIN Madame Odile BOURDE 

 
3. Au titre de SGEN-CFDT  

 

a. Titulaire (1 siège) b. Suppléant (1 siège) 

Monsieur Thomas VERGNOLLE Monsieur Samir ACHOUR 

 
4. Au titre de FNEC-FP-FO  

 

a. Titulaire (1 siège) b. Suppléante (1 siège) 

Monsieur Samuel BANCILHON Madame Virginie SACHS 

 
5. Au titre de SUD-Éducation 

 

a. Titulaire (1 siège) b. Suppléante (1 siège) 

Madame Charlotte BALLET Madame Fabienne ZWIEBEL 

 
6. Au titre du SNE 

 

a. Titulaire (1 siège) b. Suppléant (1 siège) 

Monsieur Emeric GILOUIN Monsieur Nicolas MULYK 

 
Article 5 

 
La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’Éducation nationale est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’un affichage au sein des services académiques. 

 
 

 
 

 

 
 
 
 

Grenoble, le 12 juillet 2023 
 
 
Signé 
 
 
Pour la rectrice, et par délégation, 
le directeur académique des services de 
l'Éducation nationale de l'Isère. 
 

Patrice GROS 

 

38_DSDEN_Direction des Services Départementaux de l�Education Nationale - 38-2023-07-12-00007 - Arrêté modificatif de

composition du comité social d'administration spécial départemental de l'Isère (12 juillet 2023) 7



38_DSDEN_Direction des Services

Départementaux de l�Education Nationale

38-2023-07-12-00008

Arrêté modificatif fixant la composition du

conseil départemental de l'éducation nationale

de l'Isère au 12 juillet 2023

38_DSDEN_Direction des Services Départementaux de l�Education Nationale - 38-2023-07-12-00008 - Arrêté modificatif fixant la

composition du conseil départemental de l'éducation nationale de l'Isère au 12 juillet 2023 8



1/5 

                                                                                                                                                                  
 

             
 

Arrêté fixant la composition du conseil départemental de l’éducation nationale 
 

Le directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Isère  
 

 

VU la loi du 27 février 1880 relative au conseil supérieur de l’instruction publique et aux conseils 
académiques ; 
 
VU la loi du 30 octobre 1886 sur l’organisation de l’enseignement primaire ; 
 
VU la loi n° 75-620 du 11 juillet 1975 relative à l’éducation ; 
 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée et complétée par la loi n° 85-97 du 27 janvier 1985 
portant dispositions diverses relatives aux rapports entre l’État et les collectivités locales ; 
 
VU les articles R 235-1 à R 235-11 du code de l'éducation relatifs aux conseils départementaux ; 
 
VU l’arrêté rectoral n°2023-10 du 31 mai 2023 donnant délégation de signature à monsieur Patrice 
GROS, directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Isère ; 
 
VU la répartition des sièges lors des élections professionnelles du 8 décembre 2022 ; 
 
VU la proposition modificative de l’organisation syndicale UNSA éducation en date du 12 juillet 2023 ,  
 
 
 

A R R E T E 
 

 

Article 1 - Le conseil départemental de l’éducation nationale du département de l’Isère est présidé 

par : 

 
▪ Le préfet ou en cas d’empêchement par le directeur académique des services de l'éducation 
nationale au nom de la rectrice, 

 
▪ Le président du conseil départemental ou en cas d’empêchement par le conseiller départemental 
délégué à cet effet par le président du conseil départemental, 
 
Les suppléants des présidents ont la qualité de vice-présidents. Les présidents et vice-présidents 
sont membres de droit, ils ne participent pas aux votes.                                                                              
 
Article 2 - Outre les présidents et vice-présidents, le conseil comprend : 
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 Collège des élus locaux (commune, département, région) : 

 

 
 au titre des communes : quatre maires 
 
 

Titulaires Suppléants 

 

● M. Luc SATRE 
Maire de VILLE-SOUS- ANJOU 

    ● M. Bruno KRAMARCZEWSKI 
Maire de CHOLONGE 

● M. Daniel WAJDA 

   Maire de SÉRÉZIN-DE-LA-TOUR 

● M. David QUEIROS 
Maire de SAINT MARTIN D’HERES 

 
● Mme Nelly JANIN-QUERCIA 

Maire de NOYAREY 

● M. Gilbert MAUGIRON 
Maire de VALBONNAIS 

● M.Laurent TEIL 

   Maire de SABLONS 

● M. Gérald CANTOURNET 

   Maire de TULLINS 

 

 
 au titre du département : cinq conseillers départementaux 

 
 

Titulaires Suppléants 

 

● Mme Imen DE SMEDT 

● Mme Christelle GRANGEOT 

● Mme Aurélie VERNAY  

● Mme Anne-Sophie CHARDON 

● M. Simon BILLOUET  

 

● Mme Annie POURTIER 

● Mme Annick GUICHARD  

● Mme Martine KOHLY 

● M. Christophe REVIL 

● Mme Françoise GERBIER 

 
  au titre de la région : 1 conseiller régional 

 

Titulaire Suppléant 

 
● Mme Nathalie PEJU 

 
● Mme Nathalie BERANGER 
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 Collège des personnels : 

 
Dix membres représentant les personnels titulaires de l’État exerçant leurs fonctions dans les 
services administratifs et les établissements d’enseignement et de formation des premier et second 
degrés situés dans le département. 

 
 
 
  au titre des représentants des personnels 
 
 
 

FSU   

Titulaires Suppléants 

 
● Mme Valérie FAVIER 
● M. David SUJOBERT 
● Mme Aude CAPRON 
● M. Serge PAILLARD 

 
● Mme Manue PAUTHIER 
● M. Thibaut MICHOUX 
● Mme Catherine BLANC-LANAUTE 
● M. Willy PEPELNJAK 

 
 

UNSA ÉDUCATION  

Titulaires Suppléantes 

 
● M. Serge RAVEL 

● Mme Sophie DESCAZAUX 

 
● Mme Odile BOURDE 

● Mme Marie-Pierre BERNARD 
 
 

SGEN - CFDT  

Titulaire Suppléante 

 
● M. Daniel CHEVROLAT 

 
● Mme Muriel SALVATORI 

 
 

FNECFP-FO  

Titulaire Suppléant 

 
● M. Guillaume VERCRUYSSE 

 
           ● M. Samuel BANCILHON 

 

SUD ÉDUCATION  

Titulaire Suppléante 

 
● Mme Charlotte BALLET 

 
           ● Mme Fabienne ZWIEBEL 

 

SNE  

Titulaire Suppléant 

 
● M. Emeric GILOUIN 

 
           ● M. Nicolas MULYK 
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 Collège des usagers 
 

7 parents d’élèves, 1 représentant des associations complémentaires de l’enseignement public, deux 
personnalités nommées l’une par le préfet, l’autre par le président du conseil départemental en 
raison de leur compétence dans le domaine économique, social et culturel. 

 
 Représentants des parents d’élèves 
 

FCPE  

Titulaires Suppléants 

 
● M. Gilles NOGUES 

● M. Sébastien BAYLE 

● Mme Samira DADACHE 

● Mme Laure GATEL 

● Mme Elsa BRUNEAU 

● M. Erwan MEYNIER 

● M. Jacob LAMBLIN 

● M. Jean COLOMER 

● Mme Lynda BAYLE 

● M. Jean-Christophe MAISONOBE 

● M. Jérôme MARTIN 

 

 

PEEP  

Titulaire Suppléant 

 
● Mme Laurence BRESCIA 

     
● Mme Stéphanie FINET          

 
  Associations complémentaires de l'enseignement public 

 

Titulaire Suppléant 

 
● Mme Nelly PUGNALE 

       (Francas Isère) 

 
● M. Roger MERLIN 

                                                 
 Personnalités désignées en raison de leur compétence par : 
 

► Le préfet de l’Isère 
 

Titulaire Suppléant 

 
● M. Christian ROSTAING 
   (chambre des métiers et de l’artisanat 
    de l’Isère) 

 
 ● Mme Marjorie DURAFFOURG           
 

 
 
► Le président du conseil départemental de l’Isère 

 

Titulaire Suppléant 

 
● M. Gilbert BIBARD              

 
● M. Jean-Baptiste OGIER   
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 Représentant du délégué départemental de l’éducation nationale 
 

● M. Philippe QUINTIN 

 

 

 
 
Article 3 - Le mandat des membres titulaires et suppléants du conseil départemental de l'éducation 
nationale d'une durée de trois ans prend effet à la publication du présent arrêté. 
 
Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il est nommé perd sa qualité de membre du 
conseil. 
 
En cas de décès, de vacance ou d’empêchement définitif, il est procédé dans un délai de trois mois 
et pour la durée du mandat en cours au remplacement des membres dans les mêmes conditions que 
leur nomination. 
 
Le suppléant ne peut siéger et être présent à la séance qu’en l’absence du titulaire. 
 

Article 4 - L’un des présidents ou vice-présidents peut inviter à assister aux séances, avec voix 
consultative, toute personne dont la présence lui paraît utile. 
 

Article 5 - La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l'éducation 
nationale de l'Isère est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Isère. 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

Grenoble, le 12 juillet 2023 
 
Signé 
 
Pour la rectrice, et par délégation, 
le directeur académique des services 
de l'éducation nationale de l'Isère. 

 
Patrice GROS 
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Secrétariat général
 

Direction des Relations avec les Collectivités

Bureau du Droit des Sols et de l’Animation Juridique

 Arrêté n°                            du 13 juillet 2023 
déclarant d’utilité publique le projet d’aménagement du parc d’activités Bièvre

Dauphine 3 sur la commune d’Apprieu

Le préfet de l’Isère,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L.123-24 à L.123-26 et L.352-1 ;

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu le décret n°55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière, et notamment les articles
5 et 6 ;

Vu le projet d’aménagement du parc d’activités Bièvre Dauphine 3 présenté par la Communauté de communes
de Bièvre Est situé sur la commune d’Apprieu ;

Vu la délibération du conseil  municipal  d’Apprieu du 25 février  2021 approuvant  le  projet  d’acquisition des
parcelles nécessaires à l’aménagement du parc d’activités Bièvre Dauphine 3, et intégrant le déclassement de la
voie communale dénommée chemin Neuf ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes de Bièvre Est du 8 mars 2021
sollicitant notamment le préfet de l’Isère pour que soit organisée l’enquête publique relative au projet précité ;

Vu l’avis n° 2021-ARA-AP-1283 du 1er mars 2022 rendu par la mission régionale Auvergne-Rhône-Alpes de
l’Autorité environnementale ;

Vu les avis d’Apprieu, de Colombe et de la Communauté d’agglomération du pays Voironnais saisies dans le
cadre de l’article R.122-7 du code de l’environnement ;

Tél : 04 76 60 33 30
Mél : pref-enquete-publique-urbanisme@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 
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Vu l’information relative  à  l’absence  d’avis  de Rives,  saisie  dans  le  cadre  de l’article  R.122-7  du code de
l’environnement ;

Vu le mémoire en réponse de la Communauté de communes de Bièvre Est à l’avis n° 2021-ARA-AP-1283 du 1er

mars 2022 rendu par la mission régionale Auvergne-Rhône-Alpes de l’Autorité environnementale ;

Vu la liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur du 16 décembre 2021 établie pour
l’année 2022 et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère sous le n°38-2021-12-16-
00011 ;

Vu la décision n° E22000193/38 du tribunal administratif de Grenoble du 23 novembre 2022 désignant, pour le
projet précité, M. Denis Crabières, guide de haute montagne, en qualité de commissaire-enquêteur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2022 portant ouverture du 23 janvier 2023 au 23 février 2023, dans le
cadre du projet d’aménagement du parc d’activités Bièvre Dauphine 3, de l’enquête publique unique à Apprieu et
Rives relative à la création de la ZAC, la déclaration d’utilité publique, l’enquête parcellaire et la désaffectation, le
déclassement et l’aliénation d’une partie de la voie communale dénommée chemin Neuf ;

Vu les pièces du dossier d’enquête unique et les registres ;

Vu les justificatifs démontrant l’insertion de l’avis au public dans « Le Dauphiné Libéré » et « Les Affiches de
Grenoble et du Dauphiné » du 06 janvier 2023 et du 27 janvier 2023 ;

Vu les certificats d’affichage établis le 28 février 2023 et le 24 février 2023 par les maires d’Apprieu et de Rives ;

Vu le certificat d’affichage établi le 24 février 2023 par le président de la Communauté de communes de Bièvre
Est ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur datés du 23 mars 2023, et l’avis favorable émis par le
commissaire-enquêteur sur la déclaration d’utilité publique du projet, la création de la ZAC, l’enquête parcellaire
et la désaffectation, le déclassement et l’aliénation d’une partie de la voie communale dénommée chemin Neuf,
assorti d’une réserve et de trois recommandations ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes de Bièvre Est du 19 juin 2023
annexée au présent  arrêté  valant  déclaration de projet,  comportant  les motifs  et  considérations justifiant  le
caractère d’utilité publique de l’opération, confirmant la poursuite de la procédure, levant la réserve formulée par
le commissaire-enquêteur et apportant des réponses à ses recommandations ;

Vu le courrier daté du 29 juin 2023 adressé par le président de la Communauté de communes de Bièvre Est au
préfet de l’Isère afin de solliciter la prise de l’arrêté déclarant l’utilité publique du projet ;

Vu le document annexé au présent arrêté précisant les prescriptions que devra respecter le maître d'ouvrage
ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les incidences négatives notables, réduire
celles qui ne peuvent être évitées, et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites, ainsi que les
modalités du suivi des incidences du projet sur l'environnement ou la santé humaine ;

Vu le plan général des travaux et le plan indiquant le périmètre de la DUP annexés au présent arrêté ;

Considérant la prise en considération, par le maître d’ouvrage, des incidences du projet sur l'environnement,
notamment à travers les prescriptions, mesures et caractéristiques précitées ;

Considérant que les formalités de publicité réglementaires ont été régulièrement accomplies ;

Considérant qu’au regard des éléments précités, et notamment de l’avis favorable du commissaire-enquêteur, le
projet considéré présente un intérêt général, et qu’il y a donc lieu de déclarer son utilité publique dans le cadre de
la procédure d’expropriation ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

                         Arrête

2
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Article 1er – Est déclaré d’utilité publique le projet d’aménagement du parc d’activités Bièvre Dauphine 3 présenté
par la Communauté de communes de Bièvre Est. Le périmètre du projet apparaît sur les plans annexés au
présent arrêté.

L’opération consiste en la création d’une ZAC sur le territoire de la commune d’Apprieu, dans la continuité de
l’espace économique déjà existant. Se déployant sur une surface de 19,4 hectares, cet aménagement a pour
vocation d’accueillir des activités industrielles et tertiaires afin de compléter l’offre économique du territoire. Outre
la  création  des  lots  destinés  à  l’installation  des  entreprises,  le  projet  prévoit  notamment  des  voiries,  des
cheminements doux et des places de stationnement.

Article 2  – Pendant une durée de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté, la Communauté de
communes de Bièvre Est, dont le siège est situé parc d’activités Bièvre Dauphine, 1352 rue Augustin Blanchet,
38690 COLOMBE, est  autorisée  à acquérir,  soit  à  l’amiable,  soit  s’il  y  a  lieu,  par  voie  d’expropriation,  les
immeubles nécessaires à la réalisation de ce projet compris dans le périmètre tels qu’ils figurent au dossier
d’enquête.

Article 3 – Cet arrêté fera l’objet d’un affichage pendant deux mois en mairie d’Apprieu et dans les locaux de la
Communauté de communes de Bièvre Est.

Article 4 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Article 5 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur dans un délai de
deux mois et d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à
compter  de sa publication,  en application de l’article  R.421-1 du code de justice administrative.  Le tribunal
administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyen accessible par le site
internet www.telerecours.fr

Article  6 – Obligation  est  faite  au  maître  d’ouvrage  de  remédier  aux  dommages  causés  aux  exploitations
agricoles en participant financièrement à l’exécution d’opérations de remembrement et de travaux connexes et à
l’installation sur des exploitations nouvelles comparables des agriculteurs dont l’exploitation aurait disparu ou
serait gravement déséquilibrée ou, s’ils acceptent, à la reconversion de leur activité dans les conditions définies
par les articles du code rural et de la pêche maritime susvisés.

Article 7 – Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère, le sous-préfet de La Tour-du-Pin, le président de la
Communauté de communes de Bièvre Est et le maire d’Apprieu sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

        Pour le Préfet et par délégation
        La Secrétaire générale adjointe

Signé : Nathalie CENCIC
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Direction départementale des territoires

Service Aménagement Sud-Est
Pôle Urbanisme & Commerce
Courriel : ddt-cdac38@isere.gouv.fr 
Références : CDAC

Arrêté n°

portant habilitation de la société PROJECTIVE GROUPE à établir le certificat de
conformité mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23 du code du commerce

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le code de commerce et notamment ses articles L.752-23, R.752-44 à R.752-44-6 ;

VU  la  loi  n°  2018-1021 du 23 novembre  2018 portant  évolution du logement,  de l’aménagement  et  du
numérique ;

VU le  décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation  d’exploitation
commerciale ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de
demande d’habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article
L752-23 du code de commerce ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2023-06-12-00003, portant délégation de signature donnée à Monsieur Laurent
SIMPLICIEN,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Isère,  à  l’effet  de  signer  tous  actes,  arrêtés,
décisions, documents et correspondances administratives diverses relevant des attributions de l’État ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°38-2022-04-06-00001  du  06  avril  2022  portant  délégation  de  signature  à
Madame Nathalie CENCIC, sous-préfète, chargée de mission auprès du préfet  de l’Isère,  secrétaire
générale adjointe de la préfecture de l’Isère ;

VU la  demande  du  04  juillet  2023,  formulée  par  la  SARL PROJECTIVE  GROUPE,  représentée par
M. Bernard DERNE, son gérant  ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère ;

ARRÊTE

Article 1   :  La SARL PROJECTIVE GROUPE, domiciliée 4 place de Regensburg 63000 CLERMONT-
FERRAND,  représentée  par  M.  Bernard  DERNE,  son  gérant,  est  habilitée  pour  établir  le  certificat  de
conformité mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23 du code de commerce dans le département de
l’Isère.

Tél : 04 56 59 42 39
Mél : ddt@isere.gouv.fr 
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr 
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Article 2 : Les personnes associées ou salariées, affectées à l’activité faisant l’objet de la présente demande
d’habilitation sont les suivantes :

• M. Bernard DERNE
• M. Jérôme BEAUDOT
• Mme Charlotte LAFARGE
• M. Rémi VERDEIL

Article 3 : Le numéro d’habilitation est le suivant : CC-21-2023-38
Il devra figurer sur tous les certificats de conformité, réalisée dans le département de l’Isère au même titre
que la date et la signature de l’auteur des certificats.

Article 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans, sans renouvellement tacite possible. Elle
est valable sur l’ensemble du territoire du département de l’Isère.

Article 5: Cette habilitation peut être retirée, par le préfet si votre organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R.752-44-2 du code de commerce. Vous
pouvez également être mis en demeure de régulariser votre situation dans le délai de deux mois maximum
ou de cesser toute activité de certification jusqu’à régularisation.

Article 6 : La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble ou
via la téléprocédure https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 7: La secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié au bénéficiaire.

Grenoble, le 12 juillet 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale adjointe

Signé

Nathalie CENCIC
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Direction Départementale des Territoires

Service Aménagement Sud Est
Pôle Urbanisme & Commerce
Secrétariat de la CDAC

AVIS
DE LA

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

réunie mardi 11 juillet 2023 à 14h00 en visioconférence

Dossier : 309 A
Projet LIDL – Commune de MEYLAN

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial de l’Isère :

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations, prises sous la présidence de Monsieur Samy SISAÏD, sous-
préfet à la relance, représentant M. le Préfet ;

VU les articles L.750-1 à L.752-27 et R.751-1 à R.752-48 du code du commerce ;

VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains ;

VU la  loi  n°  2014-626  du  18  juin  2014 relative  à  l’artisanat,  au  commerce  et  aux  très  petites  entreprises
(ACTPE) ;

VU  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du
Numérique (ELAN) ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ; 

VU  l’ordonnance  n°2014-1329  du  6  novembre  2014  relative  aux  délibérations  à  distance  des  instances
administratives à caractère collégial ;

VU le décret  n° 2019-331 du 17 avril  2019  relatif  à la composition et au fonctionnement des Commissions
Départementales d'Aménagement Commercial et aux demandes d'Autorisation d'Exploitation Commerciale;

VU la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la
résilience face à ses effets ; 

VU le  décret  n°2022-1312 du  13  octobre  2022 relatif  aux  modalités  d’octroi  de  l’autorisation  d’exploitation
commerciale pour les projets qui engendrent une artificialisation des sols ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 38-2022-02-02-00003 du 02 février 2022 portant délégation de signature à M. Samy
SISAID, sous-préfet en service extraordinaire, sous-préfet chargé de mission, sous-préfet à la relance auprès du
préfet de l’Isère,  en qualité de président de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial de
l’Isère ;

VU l'arrêté préfectoral n° 38-2023-03-06-00008 du 06 mars 2023 modifiant et fixant la composition générale de la
Commission Départementale d’Aménagement Commercial de l’Isère ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  15  juin  2023  précisant  la  composition  de  la  Commission  Départementale
d’Aménagement Commercial pour l’examen de la demande susvisée ;

Tél : 06 38 31 81 16
Mél : ddt-cdac38@isere.gouv.fr 
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 
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VU la demande d’Autorisation d’Exploitation Commerciale déposée et déclarée complète le 24 mai 2023 au nom
de la SNC LIDL, dans le cadre du permis de construire n°038 229 23 10013, portant sur le projet de création d’un
ensemble commercial de 2 265,44 m² de surface de vente, composé d’un magasin LIDL de 1 549,45 m² en
secteur 1, de 5 cellules de 715,99 m² au total en secteur 2, et d’une brasserie, situé 33 avenue de Verdun
(ancien magasin Gémo), sur la commune de MEYLAN (38240) ;

VU le dossier de demande d’Autorisation d’Exploitation Commerciale transmis aux membres de la commission le
27 juin 2023 ;

VU le rapport d’instruction favorable de la direction départementale des territoires, transmis aux membres de la
commission le 27 juin 2023 ;

Après qu’en aient délibéré les membres de la commission le 11 juillet 2023,

Assistés de Mme Cécile ROLAND-GUYOT, représentant M. le directeur départemental des territoires,

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les dispositions du SCoT de la Grande Région de Grenoble
notamment avec les orientations et objectifs relatifs aux ZACOM 2 ;

CONSIDÉRANT que le projet de construction du magasin LIDL et de ses locaux commerciaux tiers est envisagé
sur un site en friche et après démolition d’un magasin GEMO ;

CONSIDÉRANT que le projet travaillé en concertation avec la commune de Meylan et son architecte-conseil, est
prévu pour s’intégrer dans la requalification de l’entrée de ville à venir ;

CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas de vacance commerciale à Meylan et qu’à la demande de la commune, LIDL
développe des commerces tiers qui seront présentés à la commune lors d’un comité d’agrément pour leur choix
définitif ; 

CONSIDÉRANT  que  le  projet  propose  une  grande  compacité  pour  une  économie  d’espace,  que  les
cheminements sont bien définis ;

CONSIDÉRANT que ce projet est une offre commerciale complémentaire et plébiscitée par les consommateurs ; 

CONSIDÉRANT  néanmoins  que  le  projet  s’implante  dans  un  secteur  qui  connaît  déjà  des  situations  de
saturation du trafic et que ces difficultés peuvent potentiellement s’aggraver ;

CONSIDÉRANT qu’en matière de confort thermique, le choix des brise-soleil orientables (BSO) sur les façades
vitrées peut montrer ses limites dans le temps entre la manipulation manuelle et la modification de l’apparence
du magasin alors qu’un système de ventilation naturelle aurait pu y remédier ; 

CONSIDÉRANT qu’ainsi ce projet répond aux dispositions de l’article L.752-6 du code de Commerce ;

La commission a rendu un avis favorable sur le projet susvisé par 10 voix favorables sur les 10 voix exprimées.

Ont voté pour     :

M. Antoine JAMMES, représentant le maire de Meylan
M. Jean-Luc CORBET,  représentant la présidente du SCoT de la Grande Région de Grenoble
M. Christophe SUSZYLO, représentant le président du conseil départemental
M. Jean-Pierre GIRARD, représentant le président du conseil régional Auvergne Rhône-Alpes
M. Norbert GRIMOUD, maire de St Georges de Commiers, représentant des maires au niveau départemental 
M. Roger VALTAT, président de la Communauté de Communes Bièvre Est, représentant des EPCI au niveau
départemental
M.  Jean-Bernard  LAUNAY,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs
Mme  Christiane  AUVERGNE,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs
M. Gilles DEBIZET, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d’aménagement du territoire
M. Thibaud BOULARAND,  personnalité qualifiée en matière de  développement durable et d’aménagement du
territoire

2
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Était absent et excusé :

M. Christophe FERRARI, président de Grenoble Alpes Métropole

Était absent et excusé sans voix délibérative :

Le représentant de la Chambre d’Agriculture.

En conséquence, la commission départementale d’aménagement commercial de l’Isère, réunie le 11 juillet 2023,
est favorable à la demande d’autorisation d’exploitation commerciale déposée par la SNC LIDL, dans le cadre du
permis  de construire  n°038 229 23 10013,  portant  sur  le  projet  de création d’un ensemble commercial  de
2 265,44 m² de surface de vente, composé d’un magasin LIDL de 1 549,45 m² en secteur 1, de 5 cellules de
715,99 m² au total en secteur 2, et d’une brasserie, situé 33 avenue de Verdun (ancien magasin Gémo), sur la
commune de MEYLAN (38240).

A Grenoble, le 17 juillet 2023

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet à la Relance

Signé

Samy SISAÏD

    

Voies de recours : Il est rappelé que les recours prévus aux articles L.752-17 et R.752-31 du code de Commerce contre les
décisions  de  la  CDAC doivent  être  adressés,  dans  le  délai  d’un  mois,  à  la  Présidente  de  la  Commission  Nationale
d’Aménagement  Commercial :  Secrétariat-greffe  de  la  Commission  nationale  d’aménagement  commercial  -  Pôle
aménagement commercial - Direction Générale des Entreprises (DGE) - 6 rue Louise Weiss – Télédoc  315 – 75703 Paris
Cedex 13.
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement
ddt-se-pn@isere.gouv.fr

                ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 

portant composition du comité consultatif de la Réserve Naturelle Nationale des Hauts de
Chartreuse, et abrogeant l’arrêté n°38 2020 12 18 011 du 18 décembre 2020 

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’Environnement, notamment ses articles L.332-1 et suivants concernant le classement
d’un site en réserve naturelle, et R.332-15 à R.332-17 concernant le comité consultatif ;

Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration notamment les articles concernant les
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu  l’Ordonnance  n°  2014-1329  du  6/11/2014  relative  aux  délibérations  à  distance  des  instances
administratives à caractère collégial ;

Vu le décret n°97-905 du 1er/10/1997 portant création de la Réserve Naturelle Nationale des Hauts de
Chartreuse ;

Vu  le décret n° 2010-146 du 16 /02/2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29/04/2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à l'organisation et  à  l'action des  services de l'Etat  dans les  régions et
départements ; 

Vu le Décret n° 2020-806 du 29/06/2020 relatif à certaines commissions à caractère consultatif relevant
du ministère de la transition écologique et solidaire et du ministère de la cohésion des territoires
et des relations avec les collectivités territoriales ;

Vu le courrier du Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement en date du 28/10/1997
désignant le préfet de l’Isère comme préfet centralisateur chargé d’assurer les pouvoirs conférés
au préfet par le décret de création de la réserve naturelle nationale des Hauts de Chartreuse. 

Vu les procès-verbaux du 26 mai 2023 portant sur la dissolution des deux associations  : ‟ association
des propriétaires fonciers non bâtis du Cirque de Saint-Même ” et ‟ association des propriétaires
fonciers de l'Alpettaz ” et leur fusion pour créer l’association ‟ La Haute Vallée du Guiers Vif ” par
document du 26 mai 2023 portant les statuts de cette nouvelle association ; 

Considérant les changements à prendre en compte dans différents collèges : collège des Collectivités
territoriales,  avec  la  création  de  la  commune  nouvelle  ‟ Porte  de  Savoie ”,  collège  des
administrations, avec nouvelles répartitions des compétences entre directions départementales,
collège des représentants scientifiques, collège des représentants des propriétaires et usagers ;

 Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;
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ARRÊTE
Article 1     : Abrogation   

L’arrêté  préfectoral  n°38  2020  12  18  011  du  18  décembre  2020 portant  composition  du  comité
consultatif de la réserve naturelle nationale des Hauts de Chartreuse est abrogé.

Article 2     : Composition du comité consultatif  

Le comité consultatif de la Réserve Naturelle Nationale des Hauts de Chartreuse, présidé par le Préfet
de l’Isère ou son représentant, est composé des collèges suivants :

1) Premier   collège     : 12 membres  

• Représentants des collectivités territoriales
◦ Le Président du Parc Naturel Régional de Chartreuse ou son représentant ;
◦ Le Président du Conseil départemental de l'Isère son représentant ;
◦ Le Président du Conseil départemental de la Savoie ou son représentant ;
◦ Le Maire de Chapareillan ou son représentant ;
◦ Le Maire du Plateau des Petites Roches ou son représentant;
◦ Le Maire de Saint-Pierre-de-Chartreuse ou son représentant ;
◦ Le Maire de Saint-Pierre-d'Entremont Isère ou son représentant ;
◦ Le Maire de Sainte-Marie-du-Mont ou son représentant ;
◦ Le Maire d'Apremont ou son représentant ;
◦ Le Maire d'Entremont-le-Vieux ou son représentant ;
◦ Le Maire de Porte de Savoie ou son représentant ;
◦ Le Maire de Saint-Pierre d'Entremont Savoie ou son représentant.

2) Deuxième   collège     : 9 membres  

• Représentants des administrations et établissements publics :
◦ Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne

Rhône-Alpes ou son représentant ;
◦ Le Directeur Départemental des Territoires de l'Isère ou son représentant ;
◦ Le Directeur Départemental des Territoires de la Savoie ou son représentant ;
◦ Le  Directeur  des  Services  départementaux  de  l’éducation  nationale  –  Service

départemental de la jeunesse, de l’engagement et du Sport son représentant ;
◦ Le Général commandant le groupement de gendarmerie, ou son représentant, de l'Isère ou

de la Savoie ;
◦ Le Chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de l'Isère ou son

représentant ;
◦ Le Chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la Savoie ou

son représentant ;
◦ Le Directeur du Centre Régional de la Propriété Forestière ou son représentant ;
◦ Le Directeur de l'agence départementale de l'Office National des Forêts de l'Isère ou son

représentant.

3) Troisième   collège     : 10 membres  

• Représentants des propriétaires et usagers :
◦ Le Président de la Fédération des Alpages de l'Isère ou son représentant ;
◦ Le  Président  de  la  Fédération  des  Chasseurs de  l'Isère  ou  de  la  Savoie,  ou  son

représentant ;
◦ Le Président du Comité Départemental de Spéléologie de l'Isère ou de la Savoie, ou son

représentant ;
◦ Le  Président  du  Comité  Départemental  de  Randonnée  Pédestre  de  l'Isère  ou  son

représentant ;
◦ Le Président du Comité du vol libre de l’Isère –CODEVOLI- ou son représentant ;
◦ Le Président de la Fédération française de la Montagne et de l’Escalade – Comité de l’Isère

ou de la Savoie -ou son représentant ;
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◦ M. Bruno de Quinsonas-Oudinot, propriétaire foncier ou son représentant;
◦ Le Président de l'Association La haute vallée du Guiers Vif ou son représentant ;
◦ Le Président du Syndicat Intercommunal de l'Alpe ou son représentant ;
◦ Le Président d’un des groupements pastoraux de la Réserve naturelle, Isère ou Savoie, ou

son représentant.
◦

4) Quatrième   collè  ge     : 10 membres  

• Représentants d'associations :
◦ Le Président du Conservatoire des espaces naturels Isère ou Savoie, ou son représentant ;
◦ Le Président de France Nature Environnement (FNE) Isère ou Savoie ou son représentant 
◦ Le Président de la LPO Auvergne-Rhône-Alpes, ou son représentant en Isère ou Savoie ;
◦ Le Président de l'Association des Hauts de Chartreuse ou son représentant ;
◦ Le Président de l'Association Flavia ou son représentant ;
◦ Le Président de l'Observatoire des Galliformes de Montagne ou son représentant ;
◦ Le Président de Mountain-Wilderness ou son représentant ;

• Représentants scientifiques :
◦ Le Président du Conseil Scientifique de la Réserve Naturelle des Hauts de Chartreuse ou

son représentant ;
◦ M. Christophe GRIGGO, universitaire-préhistorien- université Joseph Fourier de Grenoble ;
◦ M. Baptiste MERHAN, Conservatoire Botanique Alpin de Gap-Charance.

Article 3 : validité des mandats

Le  mandat  des  membres  expire  le  18  /12/  2025,  soit  à  l’échéance  des  5  ans  à  compter  du
renouvellement du comité consultatif mis en place le 18/12/2020.
Les membres décédés ou démissionnaires et ceux, qui en cours de mandat, cessent d’exercer les
fonctions en raison desquelles ils ont été désignés doivent être remplacés. Dans ce cas, le mandat des
nouveaux  membres  expire  à  la  date  à  laquelle  aurait  normalement  pris  fin  celui  de  leurs
prédécesseurs.

Article 4 : modalités de fonctionnement du comité consultatif

Le comité consultatif se réunit au moins une fois par an, sur convocation de son président. 
Le comité consultatif  peut,  sur décision de son président,  entendre toute personne extérieure dont
l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas
au vote.

En cas d'urgence, il peut être sollicité à l'initiative du gestionnaire par voie dématérialisée pour un avis
écrit sur une question spécifique pour laquelle son avis est requis au titre du décret susvisé. 

Article 5 : compétences du comité consultatif

Le comité consultatif est consulté pour avis sur le fonctionnement et la gestion de la réserve naturelle,
sur les conditions d’application des mesures prévues par le décret portant création de ladite réserve, et
sur le projet de plan de gestion.

Le comité consultatif  peut demander au gestionnaire de la réserve naturelle la réalisation d’études
scientifiques  et  recueillir  tout  avis  en vue d’assurer  la  conservation,  la  protection du patrimoine et
l’amélioration du milieu naturel de la réserve.

Le comité consultatif peut déléguer l’examen d’une question particulière à une formation restreinte.

Article 6 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Isère dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  date  de  publication,  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Grenoble  dans  les  mêmes  conditions  de  délai,  ou  d’un  recours  par  l'application
informatique « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr.
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Article 7: exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Isère,  le  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires de l’Isère, sont
chargés de  l'exécution  du  présent  arrêté qui  sera publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Isère.

Grenoble le 12 juillet 2023

Le Préfet
pour le Préfet, par délégation,
La Secrétaire générale adjointe

Nathalie CENCIC
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Direction départementale des territoires

Service Sécurité et Risques

ARRÊTÉ N°
portant approbation du plan de prévention des risques d’inondation du Drac aval

sur les communes de Champagnier, Champ-sur-Drac, Claix, Échirolles, Eybens, Fontaine, Grenoble,
Noyarey, Le Pont-de-Claix, Saint-Georges-de-Commiers, Saint-Martin-d’Hères, Sassenage,

Seyssinet-Pariset, Seyssins, Varces-Allières-et-Risset, Veurey-Voroize et Vif

Le préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 562-1 et suivants et R. 562-1 et suivants relatifs aux
plans de prévention des risques naturels prévisibles ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.151-43 et L.153-60 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation 2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée approuvé le 21 mars
2022 ;

Vu la stratégie locale de gestion du risque inondation du territoire à risque important d’inondation de Grenoble-
Voiron approuvée le 22 février 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2019-02-14-008 du 14 février 2019 prescrivant l’élaboration du plan de prévention
des risques d’inondation (PPRI) du Drac aval ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2019-11-13-001 du 13 novembre 2019 portant modification du périmètre d’étude du
PPRI du Drac aval ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2022-02-14-00002 du 14 février 2022 portant prorogation de l’arrêté préfectoral du
14 février 2019 prescrivant l’élaboration du PPRI du Drac aval ;

Vu la décision de l’Autorité environnementale n° F-084-18-P-0085 en date du 12 décembre 2018 de ne pas
soumettre à évaluation environnementale l’élaboration du PPRI du Drac aval ;

Vu les avis recueillis dans le cadre de la consultation des personnes et organismes associés prévue à l ’article
R.562-7 du Code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2022-09-15-00007 du 15 septembre 2022 soumettant le projet de PPRI du Drac aval
à enquête publique ;

Tél : 04 56 59 43 72
Mél : ddt-ssr@isere.gouv.fr
Adresse : 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38 040 Grenoble Cedex 9
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Vu  les  observations  émises  au  cours  de  l’enquête  publique  qui  s’est  déroulée  du  17  octobre  2022  au
25 novembre 2022 ; 

Vu le rapport, les conclusions motivées et l’avis favorable de la commission d’enquête ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de l’Isère,

Arrête

ARTICLE 1

Le plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) du Drac aval annexé au présent arrêté est approuvé.

Le PPRI du Drac aval couvre le territoire des communes de Champagnier, Champ-sur-Drac, Claix, Échirolles,
Eybens,  Fontaine,  Grenoble,  Noyarey,  Le  Pont-de-Claix,  Saint-Georges-de-Commiers,  Saint-Martin-d’Hères,
Sassenage, Seyssinet-Pariset, Seyssins, Varces-Allières-et-Risset, Veurey-Voroize et Vif.

Le dossier du PPRI du Drac aval est composé des pièces suivantes :
◦ une note de présentation et ses annexes,
◦ un règlement écrit et ses annexes,
◦ des documents graphiques,

▪ Plan A : zonage réglementaire,
▪ Plan B : cotes de référence.

ARTICLE 2

Le  PPRI  du  Drac  aval  vaut  servitude  d’utilité  publique  en  application  de  l’article  L. 562-4  du  Code  de
l’environnement  et  sera,  à  ce  titre,  annexé  au  plan  local  d’urbanisme  intercommunal  de  Grenoble-Alpes
Métropole, en application des articles L.151-43 et L.153-60 du Code de l’urbanisme.

ARTICLE 3

Le présent arrêté ainsi que le PPRI annexé seront notifiés :
• aux communes susnommées,
• à Grenoble-Alpes Métropole,
• à l’établissement public du SCoT de la grande région de Grenoble.

ARTICLE 4

Une copie du présent arrêté sera affichée, pendant une durée minimale d’un mois :
• dans chaque mairie des communes susnommées,
• au siège de Grenoble-Alpes Métropole,
• au siège de l’établissement public du SCoT de la grande région de Grenoble.

L’accomplissement de cet affichage sera certifié par les maires des communes concernées, par le président de
Grenoble-Alpes  Métropole  et  par  la  présidente  de  l’établissement  public  du  SCoT de  la  grande région  de
Grenoble.

Une mention de cet affichage sera insérée, par les soins du préfet de l’Isère, dans le journal « Le Dauphiné
Libéré ».

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

2
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ARTICLE 5

Le PPRI du Drac aval sera tenu à la disposition du public aux jours et aux heures habituelles d’ouverture des
bureaux :

• dans chaque mairie des communes susnommées,
• au siège de Grenoble-Alpes Métropole,
• au siège de l’établissement public du SCoT de la grande région de Grenoble,
• à la préfecture de l’Isère.

ARTICLE 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Grenoble, sis
2 place de Verdun 38000 Grenoble, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Isère (12 place de Verdun CS 71046
38021 Grenoble  Cedex)  ainsi  que d’un recours  hiérarchique auprès  du ministre  en charge  de la  transition
écologique (MTE - Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de la Défense - Paroi Nord – 92 055
La Défense Cedex) dans le même délai. Un recours contentieux peut être formé auprès du Tribunal administratif
de Grenoble dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

ARTICLE 7

Le secrétaire général  de la préfecture,  le directeur départemental des territoires,  les maires des communes
susnommées, le président de Grenoble-Alpes Métropole et la présidente de l’établissement public du SCoT de la
grande région de Grenoble sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 17 juillet 2023

Le préfet

Signé
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2023-06-0096 

Portant modification de l’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux 

transports sanitaires ; 

 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour 

les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-4523 en date du 29 septembre 2016 portant agrément pour effectuer des transports 

sanitaires à la SARL FERLIN CHRISTIAN ; 

 

Considérant le traité de fusion en date du 16 mai 2023 entre la société SARL FERLIN CHRISTIAN 

représentée par Monsieur Damien FERLIN, cogérant et la société AMBULANCES SAINT MARCELLINOISE 

représentée par Monsieur Damien FERLIN, cogérant, prenant acte de l’absorption de la société 

AMBULANCES SAINT MARCELLINOISES à la date du 30 juin 2023 à minuit ; 

 

Considérant le certificat d’insertion au BODACC n° 20230103 du 30 mai 2023 délivrée par le greffe du 

tribunal de commerce de Romans sur Isère, 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : l’arrêté n° 2016-4523 en date du 29 septembre 2016 portant agrément pour effectuer des 

transports sanitaires à la société:  

 

La SARL FERLIN CHRISTIAN 

Sise 16 rue Saint Laurent à 38160 SAINT-MARCELLIN 

Sous le numéro : 38.2016.004 

Gérants de la société : 

M. FERLIN Damien, Mme FERLIN Laurie, Mme FERLILN Noëline, M. FERLIN Christian 

 

est modifié en ce qui concerne le nombre de véhicules pour tenir compte de l’absorption de la société 

AMBULANCES SAINT MARCELLINOISE. 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : L’agrément est délivré pour la mise en service des véhicules de transports sanitaires suivants: 

 

- 8 véhicules de catégorie C (type A)  

- 15 véhicules sanitaires légers de catégorie D 

 

Article 3 : Les véhicules de transports sanitaires associés à chaque implantation font l’objet d’une 

décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code 

de santé publique. 

 

Article 4 : La personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé : 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément.  

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

: 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé  Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention,  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux 

 

Article 6 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs du département de l’Isère, et 

notifiée à la société. 

 

 

Grenoble, le 28 juin 2023 

 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

Pour le directeur de la délégation départementale et par 

délégation, 

La responsable du pôle offre de santé territorialisée 

 

 

Signé 

 

Anne-Maëlle CANTINAT 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2023-06-0097 

Portant abrogation de l’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de la société 

AMBULANCES SAINT MARCELLINOISES 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier  

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux 

transports sanitaires ; 

 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour 

les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ;  

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 88-4504 en date du 20 octobre 1988 modifié portant agrément pour effectuer 

des transports sanitaires de la société AMBULANCES SAINT MARCELLINOISE ; 

 

Considérant le traité de fusion en date du 16 mai 2023 entre la société SARL FERLIN CHRISTIAN 

représentée par Monsieur Damien FERLIN, cogérant et la société AMBULANCES SAINT MARCELLINOISE 

représentée par Monsieur Damien FERLIN, cogérant, prenant acte de l’absorption de la société 

AMBULANCES SAINT MARCELLINOISES à la date du 30 juin 2023 à minuit ; 

 

Considérant le certificat d’insertion au BODACC n° 20230103 du 30 mai 2023 délivrée par le greffe du 

tribunal de commerce de Romans sur Isère, 

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Article 1 : L’arrêté préfectoral n° 88-4504 en date du 20 octobre 1988 modifié portant agrément pour 

effectuer des transports sanitaires de la société AMBULANCES SAINT MARCELLINOISE sous le numéro 

38.88.109 est abrogé à compter du 30 juin 2023 minuit.  

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet: 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé  Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention,  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

 

Article 3 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs du département de l’Isère, et 

notifiée à la société. 

 

 

Grenoble, le 28 juin 2023 

 

La directrice générale, 

Pour la directrice générale et par délégation, 

Pour le directeur de la délégation départementale et par 

délégation, 

La responsable du pôle offre de santé territorialisée 

 

Signé 

Anne-Maëlle CANTINAT 
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 520541723

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « ALESSIO Mickael »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 18 mars 2023 par la : 
 

EI « ALESSIO Mickael »
Alessio Service

87 place des Passages
38920 CROLLES

N° SIRET : 52054172300042
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 520541723 à compter du
14 juin 2023, au nom de :

 

EI « ALESSIO Mickael »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage ;

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé * ;

- Livraison de courses à domicile * ;

- Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage,
pour les personnes dépendantes ;

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante *

- Assistance   aux   personnes   qui   ont   besoin   d’une   aide   temporaire   (hors   PA/PH   et   pathologies
chroniques), à l’exclusion d’actes de soins.

*à la  condition  que cette  prestation  soit  comprise  dans une offre  de services  incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.
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 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 12 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-07-13-00001

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne EI POIREAU

ALICIA
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 954085338

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « POIREAU Alicia »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 11 juillet 2023 par la : 
 

EI « POIREAU Alicia »
10 rue de la Digue du Drac
38170 SEYSSINET PARISET

N° SIRET : 95408533800000018
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 954085338 à compter du
11 juillet 2023, au nom de :

 

EI « POIREAU Alicia »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

 

Cette activité exercée par  le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 13 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-07-12-00005

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne ME HAMZA

BENNOUR BECHIR
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 829636539

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

ME « HAMZA BENNOUR Bechir»

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 23 mai 2023 par la : 
 

ME « HAMZA BENNOUR Bechir»
Ferdaous Services
9 quai du Drac

38600 FONTAINE

N° SIRET : 82963653900027

 

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). - 38-2023-07-12-00005 - 2023 Récépissé de

DECLARATION d'un organisme de services à la personne ME HAMZA BENNOUR BECHIR 49



Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 829636539 à compter du
23 mai 2023, au nom de :

 

ME « HAMZA BENNOUR Bechir»

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage.

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 12 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-07-13-00002

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne SARL NOUS

DEUX ET VOUS
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 954049151

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

SARL « NOUS DEUX & VOUS »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 12 juillet 2023 par la : 
 

SARL « NOUS DEUX & VOUS »
Centre Services
7 rue Champollion

38450 VIF

N° SIRET : 95404915100010
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 954049151 à compter du
12 juillet  2023, au nom de :

 

SARL « NOUS DEUX & VOUS »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 : 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ;

- Accompagnement d’enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) * ;

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ;

- Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes ;

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

- Livraison de repas à domicile * ;

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé * ;

- Livraison de courses à domicile * ;

- Assistance informatique et internet à domicile ;

- Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage,
pour les personnes dépendantes ;

- Maintenance,   entretien   et   vigilance   temporaires,   à   domicile,   de   la   résidence   principale   et
secondaire ;

- Assistance administrative à domicile ;

- Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer  les services à la
personne ;

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante *

- Assistance   aux   personnes   qui   ont   besoin   d’une   aide   temporaire   (hors   PA/PH   et   pathologies
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chroniques), à l’exclusion d’actes de soins ;

- Interprète en langue des signes, technicien de l’écrit et codeur en langage parlé complété.

 *à la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  services  incluant  un  ensemble
d’activités effectuées à domicile

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 13 juillet 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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